
 
 

GRILLE UGA- FORMATION DOCTORALE 
 
 

 

FORMATIONS 
 

Sciences, Technologies, Santé 
  

Heures reconnues 
 

REMARQUES 

 
Salarié hors contrat lié à la thèse (enseignant, PRAG, 
CHU …) 

40 H insertion professionnelle 
20 H transversale 

 
Salarié pendant toute la durée de la thèse 

 
Co-tutelle 

 
24-60H   

 
Selon la quotité de temps à l’étranger 
 

 
POURSUITE DE CARRIERE 
 
Poursuite de carrière 3 parcours possible  
 

(Voir ci-dessus) (Voir ci-dessus) 

 
CIFRE 

 
0-40 H  

 
Selon la quotité de temps dans l’entreprise 
 

 
Ateliers à but professionnalisant – exemple SIEMIES 
 

 
20 H   

 
Technique de Recherche d’Emploi (Français/Anglais) 

 

 
21 H  

 

 
Penser à construire sa carrière 
 

 
7 H 

 

 
Entreprenariat de  A-Z 
 

 
24 H  

 

 
Enseignement  
(vacations, ATER)  

 
Jusqu’à 40 H validées. Soit 1/3 du nombre 
d’heure enseignée. 

 
Pour la formation pédagogique (obligatoire) : 

Préconisation de la formation "encadrer 

efficacement des TD"  

 
Stage en milieu professionnelle 

 
18 H  

 
Au moins 3 mois 
 

 
Mission de médiation scientifique vers le grand public 
 

 
10 H maximum 

 

 
Séjour international hors co-tutelle 
 

 
18 H  

 
Au moins 3 mois 

 
Responsabilité collective dans le monde universitaire 

 
10-20 H 

 
Selon le poids et le nombre des mandats 
 

 
DISCIPLINAIRE (Scientifique) 
 
Mini-cours Ecole Doctorale 
 

 
Selon les mini-cours suivis 

 
 

 
Ecole d'été, Ecole thématique, Cours de master 2 
 

 
24 H maximum par cours ou par école  
 

 

MOOC : coursera.org, Fun … 
 

24 H plafond Sous réserve du niveau du cours  

 
Communication(s) dans un séminaire ou Colloque 
 

 
Non reconnu 

ne rapporte pas des heures de formation 

 
Conférences, workshop, symposium, publications 

 
Non reconnu  

 
ne rapporte pas des heures de formation 
 

 
TRANSVERSALES 
 
Cours de sensibilisation à l’éthique et à l’intégrité 
scientifique (Français/Anglais) 
 

 
Formations longues (12h à 24h) ou 
Formations courtes (3h) MOOC 

 
Formation obligatoire (Arrêté 05-2016)  

 

Atelier : Lutte contre les Violences Sexistes et 
Sexuelles et les Discriminations (VSS) 

  
Formation fortement recommandée 

 
Toute formation d’une autre discipline :  
Activité et environnement du chercheur 
Médiation et communication scientifique 
Outils numériques 
Grands défis sociétaux 
Pratique de l’enseignement et connaissance du milieu 
académique 
Langue (Cours de français, cours d’anglais…) 

 
40 H maximum 

 
nombre d'heures suivies jusqu'à 40 au 
maximum 
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